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VU les articles 107 et 108 et suivants du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne, 

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au 
Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,  

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), 

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, 

VU le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil sus visé, 

VU le règlement d'exécution (UE) n°808/2014 de la commission du 17 juillet 2014 portant modalités 
d’application du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural, 

VU le règlement d'exécution (UE) n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, 

VU la décision d’exécution de la Commission européenne C(2014) 5752 du 8 août 2014 portant approbation de 
certains éléments de l’accord de partenariat conclu avec la France, 

VU  la décision d’exécution de la Commission européenne C(2015) 6093 du 28 août 2015 portant 
approbation du programme de développement rural de la région des Pays de la Loire en vue d’un soutien du 
Fonds européen agricole pour le développement rural, 

VU la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014, 

VU le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020, 

VU le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement rural 
pour la période 2014-2020, 

VU la délibération du Conseil régional des 30 et 31 janvier 2014 demandant l'autorité de gestion du FEADER 
pour la période 2014-2020, 

VU la délibération du Conseil régional du 26 juin 2014 relative à l’organisation et au pilotage des politiques 
européennes, 

VU la délibération du Conseil régional du 17 octobre 2014 approuvant les orientations stratégiques et 
financières du Programme de Développement Rural Régional (PDRR) FEADER 2014-2020, 

VU la délibération de la Commission permanente du 29 septembre 2014 relative à la candidature de la Région 
aux fonctions d'autorité de gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 et la décision du Préfet du 
14 octobre 2014, 

VU le budget voté au titre de l’exercice 2016 lors des séances du Conseil régional relatives au budget de la 
Région,  

VU le règlement financier de la Région des Pays de la Loire, 

VU la délibération du Conseil régional du 18 décembre 2015 donnant délégation du Conseil régional à la 
Commission permanente 



11-310  annexe 17

   

PCAE végétal – Volet Régional - Règlement d’appel à projets 

Version du 8/07/2016  4 
 

VU la délibération du Conseil régional du 26 février 2016 donnant délégation du Conseil régional au Président 
du Conseil régional pour procéder, après avis consultatif du partenariat, à l'attribution et à la mise en œuvre 
des subventions liées à la gestion du Programme de développement rural régional (PDRR) 2014-2020 ; 

VU la convention relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du 17 décembre 
2013 concernant la politique de développement rural dans la région des Pays de la Loire du 31 décembre 2014 
et son avenant du 3 septembre 2015, 

VU les conventions relatives à la délégation de certaines tâches de l’autorité de gestion du programme de 
développement rural des Pays de la Loire aux Directions départementales des territoires (et de la mer) de la 
région des Pays de la Loire pour la période de programmation 2014-2020 en dates du 16, 20, 23 et 26 mars 
2015 et leur avenants, 

VU les conventions destinées à confier la gestion administrative et la signature des décisions d’attribution des 
aides régionales octroyées dans le cadre du Programme de développement rural des Pays de la Loire 2014-
2020 aux Direction départementales des territoires (et de la mer) des Pays de la Loire en dates du 9, 16, 23, 24, 
et 27 novembre 2015, 

VU l’avis du Comité régional de suivi du 10 juin 2016 sur les critères de sélection des opérations au finance-
ment FEADER, 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional du 8 juillet 2016 approuvant le présent 
règlement d’intervention, 
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1. Préalables 

 
Le présent règlement définit les modalités de soutien pour les investissements du Plan de compétitivité et 
d’adaptation des exploitations agricoles (PCAE), volet végétal régional en Pays de la Loire.  
 
Le PCAE accompagne les investissements pour développer la performance économique, favoriser la 
préservation de l’environnement et améliorer les conditions de travail ; ceci par la modernisation des bâtiments 
et des équipements, le développement d’une démarche agroécologique, l’amélioration de la performance 
énergétique, l’amélioration de la qualité des produits, la valorisation des liens entre produits et territoires. 
 
Le volet végétal régional concerne les productions agricoles de grandes cultures, prairies et végétal spécialisé. 
On entend par cultures végétales spécialisées, les cultures maraîchères, horticoles, arboricoles, cidricoles, de 
plantes santé beauté bien-être, tabacoles, viticoles, de semences et de champignons. Les investissements visés 
portent sur les projets touchant à la fonctionnalité des exploitations et notamment par l’acquisition de matériel 
d’implantation, de culture, d’entretien et de récolte ainsi que d’équipement nécessaire à l’optimisation de la 
production et des conditions de travail qui répondent aux objectifs suivants : 

- accroitre la résilience et la performance globale des exploitations des secteurs du végétal par 
l’amélioration de la qualité des productions, le développement de pratiques agro-écologiques permet-
tant la réduction des consommations d’intrants tel que l’eau, l’énergie, les produits phytosanitaires, 
les engrais de synthèse et l’amélioration des conditions de travail ; 

- diminuer l’impact environnemental vis-à-vis de la préservation de la qualité de l’eau, de l’air, des sols. 

Le PCAE (volet végétal) s’inscrit, conformément aux dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement 
et du Conseil, dans le cadre de l’opération 4.1.2 : Investissement pour les grandes cultures, les prairies et le 
végétal spécialisé du Programme de Développement Rural (PDRR) des Pays de La Loire 2014 - 2020 approuvé 
par la Commission européenne le 28 août 2015. 
 
A ce titre, il se conforme à certaines exigences : 
 

1.1 La Commission demande une répartition des crédits de ce plan entre les domaines prioritaires de 
l’Union Européenne : 

- 2A : améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 
participation au marché et l'orientation vers le marché, ainsi que la diversification agricole, 

- 5A : améliorer la gestion qualitative et quantitative de l’eau,  

- 5B : développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation alimentaire. 
Il faut donc prévoir de pouvoir orienter facilement les dossiers sur ces trois domaines lors de l'instruction. Les 
actions doivent également cadrer avec les trois priorités transversales que sont l’innovation, le climat, 
l’environnement. 
 

1.2 La politique d’investissement doit privilégier une approche globale de l’exploitation permettant de 
s’assurer que l’investissement améliore la performance globale et la durabilité de l’exploitation agricole, 
sur le plan économique, social et environnemental. 
 
1.3 Tous les projets doivent intégrer une démarche de progrès. Ils doivent tendre vers des objectifs 
d'amélioration de la qualité et/ou de l'impact environnemental. 
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2. Action des financeurs et gestion des enveloppes de crédits 

Gestion des enveloppes de crédits 
 

L’enveloppe de dépense publique totale prévue pour le PCAE végétal, sur la période 2014-2020 est de 39,55 
M€ dont 19,36 M€ de FEADER. Les besoins seront estimés chaque année en fonction de la conjoncture et de 
différents paramètres (évolution de la réglementation …).  
 
La gestion des enveloppes de crédits FEADER de l’opération 4.1.2 devra respecter un équilibre entre les appels 
à projets liés aux crédits FranceAgriMer et au volet végétal régional du PCAE qui fait l’objet du présent 
règlement. Les deux sous enveloppes seront définies chaque année selon les principes suivants :   

- la priorité à l’enveloppe de crédits du volet végétal régional en cas de besoins cumulés excédant les 
disponibilités de crédits FEADER, 

- la fongibilité annuelle des 2 sous-enveloppes selon la consommation et les besoins constatés.  
 
Action des financeurs  
 
Les contreparties aux fonds européens pour cet appel à candidatures pourront être amenées par plusieurs 
financeurs qui répondent aux enjeux et priorités du PDRR : 

- l’État intervient dans le cadre du plan de compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles 
(PCAE), 

- la Région des Pays de la Loire intervient dans le cadre du PDRR, 
- l'Agence de l'eau Loire-Bretagne intervient en complément du cadre des mesures agro-

environnementales et des Contrats Territoriaux Gestion Quantitative de l'eau, 
- le Conseil Départemental de la Vendée, 
- FranceAgriMer.   

 

 

3. Appels à candidatures 

Afin de fluidifier la remontée et l'instruction des dossiers de demande d'aide sur l’année, d'améliorer la 
visibilité de la profession et l'organisation du travail des services instructeurs, deux appels à projets seront 
réalisés par an sur la durée du plan.  
Les dates prévisionnelles de clôture des appels à projets sont fixées chaque année au 1er mars et au 15 
septembre. 
 
Les dossiers des projets sont envoyés pendant la période d'ouverture de chaque appel à projets (cachet de la 
poste faisant foi.) Ils sont à adresser au guichet unique, à la Direction Départementale des Territoires (DDT) ou 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du département dans lequel le siège de 
l'exploitation se situe. Seuls les dossiers composés à partir des documents en vigueur lors d’un appel à projets 
sont recevables.  

 
4. Instruction des projets 

Toutes les pièces constitutives du dossier doivent impérativement être à la disposition de la DDT(M) pour que 
les services puissent procéder à l’examen et à l’instruction de la demande et que celle-ci puisse être intégrée à 
l’appel à candidatures. L’administration se réserve le droit de recevoir certaines pièces complémentaires au-
delà de la date de clôture de l’appel à candidatures. Une opération n’est pas éligible si elle a été 
matériellement achevée avant le dépôt de la demande d’aide. 

Les dossiers déposés dans la période d’ouverture de l’appel à projets reçoivent, dans un délai de deux mois 
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maximum à compter de la date de réception par la DDT(M), un accusé de réception de dossier complet ou un 
accusé de réception de dossier incomplet (demande de pièces complémentaires). L’accusé réception de dossier 
complet précise la date de début d’éligibilité des dépenses. 

Dérogations : pour les projets nécessitant un permis de construire, le dossier pourra être considéré recevable 
sur présentation du récépissé du dépôt du permis de construire. Le permis de construire devra néanmoins être 
fourni à la DDT(M) dans les 30 jours suivant la fin de l’appel à candidatures pour être considéré comme 
complet et permettre l’instruction du dossier. 

Pour les investissements dont la contrepartie est amenée par FranceAgriMer, l’accusé réception de dossier 
complet délivré par FranceAgriMer précise la date de début d’éligibilité des dépenses. 

L’instruction des projets porte sur la vérification des critères d'éligibilité, de sélection, de respect des 
engagements, de la consistance de la démarche de progrès. Elle est réalisée par les DDT(M) au cours des deux 
mois suivant la date limite de dépôt des dossiers de demande d’aide. A l’issue de l'instruction, les projets 
éligibles sont classés par ordre décroissant de notation, selon les critères de sélection définis (cf. chapitre 8), et 
présentés en Comité de Sélection. 
La répartition des dossiers entre les domaines prioritaires 2A, 5A, 5B sera faite par les services instructeurs des 
DDT(M), sur la base des montants de dépenses éligibles non plafonnées majoritaires selon la liste 
d'investissements éligibles définie (cf. annexe 1).  

 

5. Critères d’éligibilité 

Les critères d'éligibilité déterminent l'accès du dossier au dispositif. 

5.1 Éligibilité des porteurs de projets 

Sont éligibles au sens de l’article 4 du règlement (UE) n°1307/2013 : 
- les agriculteurs personnes physiques ; 
- les agriculteurs personnes morales dont les groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC) ;  
- les groupements composés exclusivement d’agriculteurs, dont les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole (CUMA) à jour de leur cotisation au HCCA et les structures collectives portant un projet 
reconnu en qualité de GIEE et exerçant une activité agricole au sens de l’article 4 du règlement (UE) 
n°1307/2013 ; 

- les établissements d'enseignement et de recherche agricole et établissements médico-sociaux, 
mettant en valeur une exploitation agricole. 

En outre, le porteur de projet, personne physique ou au moins un associé pour les personnes morales, doit 
être : 

- âgé d’au moins 18 ans et de moins de 62 ans. La situation est appréciée au 1er janvier de l’année civile 
de dépôt de la demande. 

- de nationalité française ou ressortissant d'un état membre de l'Union européenne. 

Le porteur de projet doit avoir son siège d'exploitation de production situé en Pays de la Loire. 
 
Pour que le porteur de projet soit reconnu GIEE ou membre du GIEE dans le cadre ce règlement, il faut que le 
projet d’investissement corresponde aux engagements qui ont donné lieu à la reconnaissance du GIEE. 

Sont exclues du dispositif les entreprises en difficulté avérée ; ainsi, les entreprises accompagnées doivent 
pouvoir être éligibles à des aides d'état et ne pas être l'objet d'une procédure collective en cours. 

Les différents porteurs de projets doivent respecter les obligations réglementaires en vigueur dans les 
domaines social, sanitaire et environnemental. 
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Jeune agriculteur 
Les Jeunes Agriculteurs (JA) sont les agriculteurs tels que définis dans le règlement (UE) n°1305/2013 du 
Parlement Européen et du Conseil. Ils bénéficient des aides nationales à l’installation et sont installés à la date 
de la demande depuis moins de 5 ans à compter de la date figurant sur le certificat de conformité CJA. 
Le JA doit vérifier les conditions suivantes lors de la demande d’aide :  

- être bien propriétaire de la parcelle concernée par le projet ou bénéficiaire de l'autorisation du 
propriétaire,  

- avoir obtenu son permis de construire pour le projet, 
- pour une installation dans le cadre sociétaire, avoir obtenu le n° SIRET d'identification de la société,  
- le projet doit être inscrit dans le Plan d’Entreprise, sauf en 5ème année pour les JA installés à partir de 

2015. 

Pour bénéficier de la majoration du taux d’aide, il doit en outre avoir moins de 40 ans à la date de dépôt de son 
dossier de demande complet. La majoration JA est définitivement acquise quand le Jeune présente son CJA lors du 
versement de premier acompte.  
 

Nouvel installé  
Le nouvel installé est un agriculteur âgé de plus de 40 ans à la date d’installation (date d’inscription à la MSA en 
tant que chef d’exploitation), âgé de moins de 50 ans et installé depuis moins de 5 ans à la date de dépôt de la 
demande d'aide. Le conjoint ne doit pas lui-même être exploitant, sauf dans le cas de la création d’un nouvel 
atelier de production. Il doit justifier d'une formation suffisante (niveau IV minimum) pour exercer son activité. 
Enfin pour prétendre à une notation équivalente à celle des JA aidés, il doit fournir un plan d'entreprise sur une 
durée de 5 ans à partir de l’installation et qui intègre le projet d’investissement qui fait l’objet de la demande. 

 
5.2 Éligibilité aux interventions de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne 
 
Sont éligibles aux interventions de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, les demandeurs dont le siège social est 
situé sur la liste des communes ouvertes à l'aide de l'agence de l'eau en vigueur. Concernant la gestion 
quantitative de la ressource, la liste des communes éligibles comprend l'ensemble de communes intégrées 
dans le périmètre d'un Contrat Territorial Gestion Quantitative en cours à la date du lancement de l'appel à 
candidatures. 
 

5.3 Éligibilité des abris froids 
 

Les demandes  pour les abris froids (multichapelles) potentiellement éligibles à FranceAgriMer (FAM) ne seront 
éligibles à cet appel à projets que si elles ont fait l’objet d’une décision de rejet (non prioritaire) de FAM. Dans tous 
les cas, le porteur de projet ne devra pas avoir commencé les travaux avant le dépôt éventuel d’une demande à cet 
AAP (volet végétal régional). 

 

5.4 Eligibilité des équipements spécifiques des plantes à parfum aromatiques et médicinales 
 
Les contreparties aux fonds européens pour les investissements spécifiques des plantes à parfum, aromatiques 
et médicinales (PPAM) pour cet appel à projets seront amenées par FranceAgriMer dans le cadre du dispositif 
« Aide de FranceAgriMer en faveur d’investissements réalisés pour la production des plantes à parfum, 
aromatiques et médicinales ». Pour que le dossier soit recevable, le projet déposé doit être retenu dans le 
cadre ce dispositif de FranceAgriMer.  

 

5.5 Coûts raisonnables 
 
Les projets sont soumis à un examen des coûts raisonnables. Il existe plusieurs méthodes pour contrôler le 
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caractère raisonnable des coûts. Dans le cas général, la vérification du caractère raisonnable des coûts 
s’effectue par la comparaison de plusieurs devis. Le nombre de devis minimum à présenter par le porteur de 
projets est fonction du montant de chaque nature de dépense : 

- pour les natures de dépenses inférieures à 2000 € HT : minimum 1 devis, 
- pour les natures de dépenses comprises entre 2000 € HT et inférieures à 90 000€ HT : 2 devis 

minimum, 
- pour les natures de dépenses supérieures à 90 000 € H.T : 3 devis minimum. 

 
 

6. Engagements 

Le candidat à l'aide accepte les engagements suivants : 
- toute dépense d'investissement, pour être éligible, doit avoir fait l'objet d'une demande d'aide par le 

porteur du projet, préalablement à son commencement d'exécution, à l'exception des études 
préalables. Cette demande est constituée du dossier complet de demande d’aide. Elle est déposée au 
guichet unique. La date de début d'éligibilité des dépenses correspond à la date de réception de la 
demande mentionnée sur l’accusé réception délivré par le guichet unique. Seuls les dossiers complets 
au terme de la période d'appel à candidatures (cachet de la poste faisant foi) pourront être instruits. 
L’accusé réception du dossier complet délivré par l'administration ne vaut pas accord d'attribution de 
l'aide. Il est donc conseillé d'attendre la notification de l'aide pour commencer les travaux. 

- engagement, sous réserve de l’attribution de l’aide : 
o à détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif permettant de vérifier la réalisation 

effective de l’opération, demandé par l’autorité compétente, pendant 10 années à partir de la 
date de paiement final de l’aide FEADER, 

o à informer le guichet unique de toute modification de sa situation, de la raison sociale de sa 
structure, de son projet ou de ses engagements, 

o à se soumettre à l’ensemble des contrôles administratifs et sur place qui pourraient résulter de 
l’octroi d’aides nationales et européennes, 

o à ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres crédits - nationaux ou européens -, en plus de 
ceux mentionnés dans le tableau « financement du projet », 

o à respecter les obligations de publicité européenne des aides, 
o à poursuivre son activité agricole au sens de l’article L311-1 du Code rural pendant une période de 

cinq années à compter de la date de paiement final de l’aide FEADER, 
o à conserver et maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les investissements 

ayant bénéficié des aides pendant une durée de cinq ans à compter de la date de paiement final 
de l’aide FEADER, 

o à s’engager dans une démarche de progrès. Cet engagement est mentionné sur le formulaire de 
demande. La démarche de progrès est caractérisée dans l'auto-diagnostic. Sa mise en œuvre est 
consolidée par le suivi d'une formation spécifique (cf. infra). 

 
En cas de cession de l’exploitation en cours de réalisation des investissements ou pendant la durée des 
engagements, le cédant (celui qui cède l’exploitation et qui était bénéficiaire de l’aide) doit transférer les 
investissements et les engagements souscrits pour la période restant à courir. Le repreneur reprend dans ce cas 
les investissements et doit poursuivre les engagements souscrits par le cédant pour la période restant à courir. 
Le transfert des investissements doit être total. En cas de transfert partiel, les engagements souscrits par le 
cédant doivent être respectés par le cédant lui-même. Dans le cas contraire, les investissements et les 
engagements doivent être repris par une seule entité juridique éligible au plan (exploitation individuelle, forme 
sociétaire, GAEC, ...). Lorsque le transfert intervient avant le paiement du solde de l’aide, le repreneur bénéficie 
du versement du solde. 
Le transfert n’ouvre pas de droits nouveaux, l’aide est versée dans la limite du montant de la subvention 
notifiée au cédant après vérification du droit à subvention du repreneur. 
L’aide ne peut jamais être revue à la hausse, sauf en cas d’erreur administrative. Lorsque l’évolution de la forme 



11-310  annexe 17

   

PCAE végétal – Volet Régional - Règlement d’appel à projets 

Version du 8/07/2016  10 
 

sociale de l’exploitation -notamment sortie d’un associé jeune agriculteur ou dissolution d’un GAEC- a des 
incidences sur la majoration du taux et le plafonnement de l’aide accordée, le montant de la subvention fait 
l’objet d’une révision. 
 
Ce transfert doit faire l’objet d’une demande écrite préalable et conjointe du cédant et du repreneur, et signée 
par les deux parties auprès du guichet unique. Ce dernier vérifiera que le repreneur remplit les conditions 
d’éligibilité à l’aide. Le guichet unique notifie une décision modificative au cédant et une nouvelle décision au 
repreneur. 
 
 

7. La démarche de progrès 

Conformément à l'article 1.3, le porteur de projet qui bénéficie du PCAE végétal s'engage dans une démarche 
de progrès. Cette démarche se définit comme étant celle que l'exploitant adopte lorsqu’il décide d'appliquer 
les principes de l'agro-écologie à l'exercice de son activité. S'il n'existe pas de cahier des charges universel 
encadrant une telle démarche, des solutions particulières sont à définir pour chaque situation en s'appuyant 
sur des principes communs et notamment : la réduction des intrants, de la quantité d'eau utilisée et de la 
consommation d'énergie, le développement de la biodiversité, la conservation des sols, la diversification des 
sols.  
 

L'entrée dans ce dispositif est conditionnée par les éléments suivants :  
- La réalisation d'un auto-diagnostic de l'exploitation par le demandeur. Ce document a pour objet 

d'aider le porteur de projet à évaluer la durabilité de son exploitation au regard des volets économique, 
environnemental et social, et définir comment son projet s'inscrit dans sa démarche de progrès et 
comment il permet l'amélioration de la performance globale de l'exploitation. Cet auto-diagnostic est 
une pièce constitutive du dossier de demande d'aide ; 

- Le suivi d'une formation dans les domaines relevant de l'agro-écologie ou de la multi-performance 
dont les modalités seront précisées. L'objectif est de permettre aux bénéficiaires de : 
o comprendre les enjeux auxquels ils doivent faire face, faire de la veille, analyser les expériences ; 
o raisonner les changements par une approche globale, stratégique, à moyen et long terme ; 
o raisonner la stratégie et le plan d’action opérationnel et mobiliser en conséquence ses facteurs de 

production (foncier, travail, capital, moyens de production …) ; 
o mesurer les effets économiques et sociaux des changements à réaliser, notamment savoir chiffrer 

sur son exploitation l’impact économique, environnemental et social. 
 

 Pour être reconnue dans le cadre du dispositif d'aide, la formation doit avoir été suivie dans la période 
comprise entre deux ans avant la date de dépôt du projet et celle du dépôt de la demande de paiement du 
solde de la subvention (le dernier jour de la formation doit être compris dans cette période). L'attestation de 
suivi est établie par l’établissement formateur et doit certifier le suivi intégral de la formation. Sur la période 
2015 – 2020, une seule formation est exigée par bénéficiaire pour la période 2015 - 2020, quel que soit le 
nombre de demandes d’aides déposées. 
 

 La formation doit avoir une durée minimum de 2 jours. Elle sera complétée par une ½ journée de prestation 
rattachable, consacrée à une rencontre entre le porteur de projet formateur, sur le lieu de l'exploitation, pour 
un accompagnement personnalisé de la démarche de progrès à mettre en œuvre, au regard de l'auto-
diagnostic. Ce format de formation avec prestation rattachable est adopté sous réserve qu'il soit compatible 
avec le règlement VIVEA « Dispositif VIVEA de formation accompagnant le PCAE en Pays de la Loire ». Il pourra 
être adapté, le cas échéant, pour être rendu conforme aux règles de formation qui devront s'appliquer. 
 
Les domaines éligibles sont les suivants : 

- « agro-écologie » : stratégies pouvant être employées par les agriculteurs afin d'améliorer à la fois leurs 
performances économiques et leurs performances environnementales : 
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o raisonner ses interventions et rechercher l'efficience dans l'utilisation des ressources (raisonner de 
la fertilisation azotée, améliorer la gestion de l'eau, améliorer la gestion des pesticides, protéger 
les sols), réduire les consommations énergétiques et les émissions de GES ; 

o substituer à une/des intervention(s) chimique(s) une intervention avec un agent biologique 
(utilisation des auxiliaires de culture) et/ou par une intervention mécanique (désherbage 
mécanique) ; 

o re-concevoir totalement son système de production : développement des systèmes herbagers, 
autonomie alimentaire, itinéraires techniques (amélioration des pratiques culturales), 
réduction des coûts de mécanisation, démédication, amélioration de la santé et du bien-être 
animal, organisation du travail ; 

- « pilotage d'entreprise de la multi-performance » : comprendre les enjeux auxquels faire face, savoir-
faire de la veille, analyser les expériences, raisonner les changements par une approche globale, 
stratégique, mesurer les effets économiques et sociaux des changements à réaliser, identifier les 
indicateurs de performances qui peuvent être suivis et mesurés ; 

- agriculture biologique. 
 
Les démarches éligibles en substitution de la formation comprennent également : 

- les appuis techniques mis en place dans le cadre du dispositif FranceAgriMer sur le volet agro-écologie, 
dans sa forme collective, 

- la participation au réseau Ferme Dephy Ecophyto, 
- la réalisation d’un FRAC pour les CUMA (Fonds Régional d’Aide au Conseil) ; le FRAC (CUMA) permet de 

soutenir un effort de réflexion des CUMA à des moments particuliers de leur fonctionnement ou de 
leur développement sur trois thèmes prioritaires : analyse stratégique, création d’emploi, diagnostic 
organisationnel pour améliorer le fonctionnement coopératif. La durée de validité des FRAC est établie 
pour 5 ans. 

 

Les diagnostics d'exploitation réalisés par un tiers expert au cours des deux ans précédant la date de dépôt du 
dossier de demande d'aide se substituent à l'obligation d'autodiagnostic. Dans ce cas, le porteur de projet 
joindra à son dossier de demande d'aide les factures certifiées acquittées et les conclusions du diagnostic. 
 
Pour les CUMA, la formation démarche de progrès devra être suivie par au minimum 2 adhérents si elles ont 
moins de 10 adhérents, et 4 adhérents si elles ont plus de 10 adhérents.  
 
Pour les projets d’investissement structurant (atelier de réparation de matériel), la réalisation d'un FRAC (fonds 
régional d'aide au conseil) sera exigée en substitution à la formation.  
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8. Critères de sélection des projets 

La sélection des dossiers est basée sur le système de notation ci-dessous : 
 

Principes applicables à 
l’établissement des critères de 

sélection 
Critères de sélection Notation 

Contribution au renouvelle-
ment des générations  
(50 points maximum) 

Jeune Agriculteur (JA) avec DJA ou nouvel installé (NI) de plus de 
40 ans 

50 

Contribution à l'amélioration 
de la performance 
environnementale 
(130 points maximum) 
 

Exploitation certifiée agriculture biologique 40 

Exploitation engagée dans une démarche agro-environnementale 
certifiée de niveau 2 ou 3 ou équivalent, ou membre d'un GIEE 
dont le projet d’investissement correspond aux engagements de 
reconnaissance du GIEE ou membre du réseau ferme DEPHY, ou 
bénéficiaire d'une MAEC. 

30 

Matériel de substitution et de prévention aux traitements 
phytosanitaires 

90 

Matériel spécifique économe en eau ou contribuant à la qualité 
de l’eau 

90 

Outils d'aide à la décision 90 

Maîtrise de la consommation énergétique 90 

Matériel de mesure en vue de l'amélioration des pratiques 90 

Equipement d’épandage contribuant à la réduction des émissions 
d'azote ammoniacal 

90 

Matériel spécifique herbe et  légumineuses 80 

Équipements contribuant à la préservation des sols (agriculture 
de conservation) 

60 

Optimisation de la fertilisation 60 

Equipements spécifiques du pulvérisateur : systèmes de 
récupération des excédents de bouilles, de confinement, de 
précision, et robots (intervention hors de la présence 
d’applicateurs) 

50 

Autres équipements spécifiques du pulvérisateur 10 

Contribution à l'amélioration 
des conditions de travail 
(30 points maximum) 

Matériel spécifique aux filières améliorant les conditions de 
travail 30 

Contribution à l'amélioration 
de la résilience et de la perfor-
mance globale 
(30 points maximum) 

Projet répondant aux principes  « contribution à l’amélioration 
des conditions de travail » et/ou « contribution à l’amélioration 
de la résilience et de la performance globale » (majoritaires) et 
« contribution à l’amélioration de la performance 
environnementale » (minoritaire) 

60 

Abris froids 60 

Rénovation et plantation du verger 30 

Bâtiment de matériel agricole équipé d’un atelier de 
maintenance 

50 

Matériels et équipements améliorant la performance globale 20 

ET 

ET 

Ou 

Ou 
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La notation des projets pour les critères liés à l’investissement se fait sur la base du montant des 
investissements éligibles majoritaires non plafonné. 
 
La liste des démarches agro-environnementales reconnues est susceptible d’être actualisée périodiquement. 
Elle est publiée à chaque appel à projets. 
 
Pour que le GIEE ou le membre du GIEE soit considéré comme porteur de projet, il faut que le projet 
corresponde aux engagements qui ont donné lieu à sa reconnaissance. 
 
Les projets obtenant une note inférieure à 50 points ne sont pas retenus. 
Un maximum de 180 points peut être obtenu. 
 
 

9. Taux de subvention 

Le taux d'aide publique totale varie de 20% à 40% selon l'investissement considérés (cf. tableau ci-dessous et 
détail en annexe 1). 

 

Catégorie d'investissement 
Taux d’aide publique total 

(national + FEADER) 

Matériel et équipement contribuant à l'amélioration 
de la performance environnementale 

40% 

Equipement spécifique du pulvérisateur hors PAEC 20% 

Matériel et équipement améliorant les conditions de 
travail et/ou la performance globale  

30% 

Ce taux est majoré de 10 points pour les jeunes agriculteurs (avec DJA), dans la mesure où le projet 
d’investissement figure dans son projet d’entreprise.  

L’application de la majoration JA  aux personnes morales (notamment en GAEC) peut se faire si le JA exerce un 
contrôle effectif et durable sur la structure d’après ses statuts. Dans ce cas, la majoration jeune agriculteur 
s’applique sur la quote-part de l’investissement correspondant au pourcentage de parts sociales détenues par 
le jeune agriculteur à la date de dépôt de la demande d’aide. 
 
 

10. Plafond de dépense éligible et périodicité des dépôts de 

dossiers 

Afin de privilégier les projets structurants, le plancher d’investissements est fixé à 5 000 €. 
Trois dossiers peuvent être déposés sur la programmation à compter de 2015, avec une périodicité minimale 
de 24 mois entre deux dossiers retenus, et dans le cadre d'un plafond global de 300 000 € de dépense éligible 
par demandeur éligible. 

 

11. Investissements éligibles 

La liste des investissements éligibles ainsi que la répartition de l’intervention de chaque financeur national à 
titre indicatif est définie en annexe 1 du présent règlement d’appel à projets. 
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Cas de l’auto-construction 
L’autoconstruction n’est pas éligible dans le présent règlement. 
 
Cas des prestations 
Un matériel complémentaire neuf permettant une adaptation d'un autre matériel agricole (qui lui ne serait pas 
financé s’il s’agit d’un matériel d’occasion) pour une utilisation particulière, non disponible sur le marché, peut 
être pris en charge, ainsi que la facture de la prestation établie pour ce même objet d'adaptation.  
Une prestation de réalisation de surgreffage par une entreprise spécialisée est éligible en sus du matériel du 
végétal.  
 
Sont inéligibles les dépenses : 

- qui ne poursuivent aucun des objectifs fixés au plan, en particulier ceux qui concernent des opérations 
d’entretien, de renouvellement ou de remplacement à l’identique, 

- directement liés à l’application d’une norme minimale, 

- qui ne sont pas en relation directe avec l’activité agricole, 

- relatives à des équipements ou matériels d'occasion, 

- financées par le canal d’un crédit-bail ou d’une location-vente, 

- de frais généraux, en particulier les frais relatifs au montage du dossier. 

 

 

12. Attribution et paiement 

Les aides FEADER sont attribuées par le Président du Conseil Régional par délégation de compétence du 
Conseil régional. Les décisions relatives à ces aides sont signées par les DDT(M) qui reçoivent délégation de 
signature à cet effet. 
 
Le paiement est assuré par l’Agence de Services et de Paiements. 
 
 

13. Durée 

Le présent règlement est applicable jusqu’au 30 juin 2022. Il pourra être révisé durant cette période si 
nécessaire.  
 
 
 
 
 
 

Liste des annexes 

Annexe 1 : Liste des investissements éligibles  
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Annexe 1 : Liste des investissements éligibles 
 

Investissements Critères de 
sélection 

Dépenses Taux Financeur Bénéficiaire Filières 

Bâtiment de 
matériel agricole 
équipé d'un 
atelier de 
maintenance 

Bâtiment de 
matériel agricole 

équipé d'un 
atelier de 

maintenance 

Construction ou rénovation de bâtiment de stockage de matériel 
agricole comportant un atelier mécanique : terrassement et accès, gros 
œuvre, maçonnerie, sous-bassements, bardage, charpente, toiture, 
revêtement de sol, raccordements aux réseaux, électricité, plomberie, 
cloisons intérieures et extérieures, étanchéité (portes, fenêtres), 
éclairage (basse consommation, naturel), ventilation, chauffage, 
isolation, équipement outillage neuf, revêtement de sol, frais généraux 
(étude, architecte,…). 
La surface minimum d'atelier exigible est de 50 m². L’accès à l'électricité 
est obligatoire. 

30%  
(plafond de 
dépenses : 
70 000 €) 

Région CUMA Toutes 

Matériel 
spécifique 
horticulture et 
maraichage 
améliorant les 
conditions de 
travail 

Matériel 
spécifique aux 

filières 
améliorant les 
conditions de 

travail 

Assistantes à la plantation y compris accessoire. 
Maraîchage : matériel de conditionnement facilitant les conditions de 
travail, récolteuses de légumes, machine d'assistance à la récolte de 
légumes. 
Horticulture : tracteurs spéciaux pour pépinières : boîte de vitesse 
adaptée (ultra lente) et /ou gabarit de pneumatiques adapté 
(enjambeurs, étroits). 

30% MAAF EA et CUMA Maraîchage, 
horticulture 

Matériel 
spécifique herbe 
et légumineuses 

Matériel 
spécifique herbe 
et légumineuses 

Matériel spécifique à la récolte de l'herbe et des légumineuses : 
andaineur à soleil, retourneur d’andain, combiné presse enrubaneuse, 
remorque autochargeuse, andainneur frontal. 

40% Région EA et CUMA Prairies, 
productions 
fourragères 

Matériel 
spécifique 
améliorant les 
conditions de 
travail hors : 
maraîchage, 
horticulture, 
herbe, 
légumineuses, 
PPAM  

Matériel 
spécifique aux 

filières 
améliorant les 
conditions de 

travail 

Semences : matériels de plantation et de récolte spécialisés. 
Viticulture : cabines de protection et sécurité des opérateurs (charriots, 
cabines de taille…), tireuse de bois, matériels de taille rase de précision. 
Cidriculture et arboriculture : matériel de taille en hauteur (plateforme 
de taille, matériel de rognage mécanique). 
Pépinière viticole : chaînes semi-automatiques d'assistance au greffage, 
machines d'assistance au triage, au débouturage et au débitage des 
greffons et porte-greffes, tables grillagées pour la culture des porte-
greffes, machines spécifiques pour l'arrachage de la pépinière. 

30% Région EA et CUMA Semences, 
viticulture, 

cidriculture, 
arboriculture 

pépinière 
viticole 
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Matériel 
spécifique 
améliorant la 
performance 
globale hors : 
maraîchage, 
horticulture, 
herbe, 
légumineuses, 
PPAM  

Matériels et 
équipements 
améliorant la 
performance 

globale 

Semences : abris pour la culture porte-graine, matériel de séchage. 
Pépinière viticole : équipement froid et chaud (y compris chambres 
froides), hygrométrie, lumière pour salle de chauffe, équipements de 
contrôle des paramètres. 

30% Région  Semences, 
pépinière 

viticole 

Matériel 
spécifique PPAM 
améliorant les 
conditions de 
travail 

Matériel 
spécifique aux 

filières 
améliorant les 
conditions de 

travail 

Acquisition de matériels spécifiques ou travaux visant l’adaptation de 
matériels existants pour la culture de PPAM. 

30% FAM EA et CUMA PPAM 

Matériel 
spécifique PPAM 
améliorant la 
performance 
globale 

Matériels et 
équipements 
améliorant la 
performance 

globale 

Acquisition et amélioration des installations de lavage, de tri, de 
dépoussiérage, de séchage et de de stockage indispensable à la 
préparation du produit de la récolte pour la vente. 
Mise en place de systèmes liés à l’analyse de risques ou à la traçabilité. 

30% FAM EA et CUMA PPAM 

Abris froids Abris froids Tunnels ou  multi-chapelles mis en place pour plusieurs années de 
production, et d’une hauteur minimale de  2,5 m, permettant de réaliser 
des interventions mécanisées (passage de tracteurs).  
L'aménagement d'abris froids existants (automatismes, ouvertures...) 
n'est pas éligible.  
Les abris froids éligibles à FranceAgriMer (PIA) devront faire l'objet d'un 
refus préalable de financement (non prioritaires). 

30% Région EA et CUMA Maraîchage, 
horticulture, 

pépinière 
viticole 

Rénovation du 
verger 

Rénovation et 
plantation du 

vergers 

Sur-greffage (achat du matériel végétal et main d’œuvre). 30% Région EA et CUMA Cidriculture, 
arboriculture 
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Equipement 
spécifique du 
pulvérisateur 

Autres 
équipements 

spécifiques du 
pulvérisateur 

« kit environnement » comprenant système anti débordement sur 
l'appareil, buses anti dérives (conformes à la note de service 
DGAL.SDQPV/N2009-8352 du 18 mai 2010), rampes équipées de 
systèmes anti-gouttes et cuve de rinçage. Éligible sur la base d'un devis 
lorsqu’il est installé sur un pulvérisateur existant et plafonné à 3 000 €. 
En cas d'acquisition d'un pulvérisateur neuf répondant à la norme EN 
12761 et en substitution d'un équipement existant qui devra être 
réformé ou détruit, excepté pour les JA, les équipements de la liste ci-
dessous sont éligibles sur la base d'un devis et plafonnés à 50% du prix 
total de l'appareil utilisé en viticulture ou arboriculture et 30% du prix 
total de l'appareil utilisé dans d'autres types de cultures : 
- kit de rinçage intérieur des cuves/kit d'automatisation de rinçage des 
cuves ; Cuve de lavage embarquée (et ses accessoires) pour le lavage au 
champ du pulvérisateur, 
- Système d’injection directe de la matière active, 
- Matériel de précision permettant de localiser le traitement (type GPS), 
coupures de tronçon obligatoirement couplées à un GPS, 
- Dispositifs de gestion de fond de cuve, permettant de réduire la 
quantité résiduelle d'effluents phytosanitaires dans la cuve après 
épandage, 
- Systèmes électroniques embarqués d'enregistrement des paramètres 
des traitements phytosanitaires. 

40% (PAEC) 
 

20%  
(hors PAEC) 

AELB (PAEC)  
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Equipement 
spécifique du 
pulvérisateur : 
récupération et 
confinement 

Equipement 
spécifique du 

pulvérisateur : 
systèmes de 

récupération des 
excédents de 
bouilles, de 

confinement, de 
précision, et 

robots 

Panneaux et tunnels récupérateurs de bouillies, 
Système de confinement et de récupération des excédents de bouillie 
sur les appareils de traitement fixe. 
Matériel de pulvérisation de précision permettant l'application de 
produits phytosanitaires hors de la présence de l'applicateur :  
- mise en place d’une pulvérisation par microgoutellettes en abris froids 
ou serres, 
- robots de pulvérisation. 

40% (PAEC) 
 

20%  
(hors PAEC) 

AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Acquisition d'un pulvérisateur neuf faisant partie de la liste agréée par la 
note de service DGAL/SDQPV/2016-275 (points 2,2 et 2,3), en 
substitution d'un équipement existant qui devra être réformé ou 
détruit, l'équipement complet est éligible. 

EA et CUMA Viticulture, 
arboriculture, 

cidriculture 
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Equipement 
spécifique du 
pulvérisateur - 
autre 

Autres 
équipements 

spécifiques du 
pulvérisateur 

Pulvérisateur permettant d'atteindre la cime des arbres (prise en 
compte du surcoût). 
Système anti-limaces localisé sur épandeur. 
Système de désinfection du sol par injection (type rotovap). 

20% MAAF EA et CUMA Toutes 

Matériel de lutte 
mécanique 
contre les 
adventices 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Exemples d'investissements éligibles : bineuse, système spécifique de 
binage sur le rang, système de guidage automatisé pour bineuses, herse 
étrille (y compris rotatives), pailleuse, distributeur de mulch, 
ramasseuses ou enrouleuses pour films organiques biodégradables, 
matériel spécifique de binage inter-rang, houes rotatives, matériel de 
cavaillonnage, décavaillonnage, écimeuses (non viticole). 

40% AELB (PAEC) 
Région (hors 

PAEC),  ou 
département 85 

(hors PAEC + AB + 
localisation 85)  
(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Matériel de lutte 
thermique 
contre les 
adventices, 
maladies ou 
ravageurs 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel de lutte thermique (échauffement létal,…). 
Exemples d'investissements éligibles : bineuse à gaz, traitement vapeur, 
sondes spécifiques à la mise en place de la solarisation. 

40% AELB (PAEC)  
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Matériel de lutte 
contre les 
prédateurs 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel de lutte contre les prédateurs ou permettant une lutte 
biologique. 
Exemples d'investissements éligibles : filets tissés anti-insects, filets 
insects proof. 

40% AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Machine de 
traitement à eau 
chaude 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Machines de traitement à l'eau chaude pour les plants de vignes 
répondant aux exigences de la note de service DGAL/SDQPV/N2010-
8104 du 07/04/2010.  
Convention de reconnaissance FranceAgriMer exigée. 

40% MAAF EA et CUMA Toutes 

Matériel 
spécifique pour 
l'entretien de 
couverts 
herbacés entre 
rangs 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel spécifique pour l'entretien de couverts herbacés "entre rangs".  
Exemples d'investissements éligibles : broyeur, girobroyeur, cover-crop, 
matériels de travail du sol interceps et tondeuses interceps.  
En cidriculture et arboriculture : lame niveleuse, système de sursemis, 
gyrobroyeur escamotable. 

40% AELB (PAEC) 
Région (hors 

PAEC),  ou 
Département 85 

(hors PAEC + AB + 
localisation 85) 
(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 
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Matériel 
spécifique pour 
l'entretien de 
couverts de zone 
de 
compensation 
écologique par 
destruction 
mécanique 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel spécifique pour l'entretien de couverts de zone de 
compensation écologique par destruction mécanique des végétaux.  
Exemples d'investissements éligibles : type rollkrop, rolo-faca. 

40% AELB (PAEC) 
Région (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Matériel 
spécifique 
d'entretien sous 
clôture 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel spécifique d'entretien sous clôture. 40% AELB (PAEC)  
Région (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

CUMA Toutes 

Matériel 
d'éclaircissage 
mécanique 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Matériel d'éclaircissage mécanique (y compris matériel de broyage, 
retrait de résidus, secoueurs mécaniques…. pour éviter les 
contaminations). 

40% Région EA et CUMA Viticulture, 
arboriculture 

Matériel de 
techniques 
préventives à 
l’usage de 
produits 
phytosanitaires  

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Epampreuse mécanique, effeuilleuse. 
Matériels permettant de récupérer la menue paille au moment de la 
moisson (interdiction de remettre la menue paille au champ sauf sous 
forme de fumier composté). 
Andaineur à bois ou à feuilles. 
Andaineurs adaptés à la dessiccation des semences. 
Broyeurs à bois ou à feuilles. 
Rampes de thigmomorphogénèse. 

40% MAAF EA et CUMA Toutes 

Système de 
pulvérisation 
mixte 

Matériel de 
substitution et 
de prévention 

aux traitements 
phytosanitaires 

Système de pulvérisation mixte avec traitement sur le rang et travail 
mécanique de l'inter-rang et désherbineuses. 

40% AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 
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Equipement 
contribuant à 
l'amélioration de 
la qualité de 
l'eau (lavage - 
remplissage) 

Matériel 
spécifique 

économe en eau 
ou contribuant à 

la qualité de 
l'eau 

Aménagement de l'aire de remplissage étanche avec système de 
récupération de débordements accidentels et/ou cuve de rétention. 
Aménagement de l'aire de lavage et de remplissage intégrant les 
prescriptions minimales suivantes  : plateforme étanche permettant de 
récupérer tous les liquides en un point unique d'évacuation, décanteur, 
séparateur d'hydrocarbures, système de séparation des eaux pluviales, 
et cuve de rétention et/ou dispositifs de traitements des effluents 
phytosanitaires agréé 
Potence, réserve d'eau surélevée intégré dans un projet d’aire de lavage 
du pulvérisateur. 
Dispositifs de traitement des effluents phytosanitaires agréés (selon 
liste publiée par le ministère de l'écologie). 
Volucompteur programmable embarqué ou non embarqué avec arrêt 
automatique pour éviter les débordements de cuve. 

40% AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Optimisation de 
la fertilisation 
minérale 

Optimisation de 
la fertilisation 

Localisateurs d'engrais sur le rang. 
Exemple d’investissements éligibles : bineuses, semoirs spécifiques ou 
sur planche. 

40% AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

EA et CUMA Toutes 

Optimisation de 
la fertilisation 
organique 

Environnement Composteur. 
Système de pesée embarquée des effluents d'élevage (surcoût lié à 
l'option). 

40% AELB (PAEC) 
MAAF (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

CUMA Toutes 

Outils d'aide à la 
décision 

Outils d'aide à la 
décision 

Station météorologique, thermo-hygromètre, anémomètre (matériel 
embarqué ou non). 
GPS et systèmes embarqués permettant une radiolocalisation (type RTK 
ou autre) : les GPS et matériels de radiolocalisation peuvent être 
destinés à plusieurs utilisations, dont au moins une en relation avec 
l’optimisation des traitements phytosanitaires ou de la fertilisation. 
Outil de modulation d'épandage (type N-sensor). 

40% MAAF EA et CUMA Toutes 
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Matériel de 
mesure en vue 
de déterminer 
les besoins en 
eau 

Matériel de 
mesure en vue 

de l'amélioration 
des pratiques 

Appareils de mesures pour déterminer les besoins en eau 
(tensiomètres, sondes tensiométriques, capteurs sols, capteurs plantes, 
sondes capacitives). 

40% AELB (CTGQ)  
MAAF (hors CTGQ) 

EA Toutes 

Matériel 
économe et/ou 
de recyclage de 
l'eau 

Matériel 
spécifique 

économe en eau 
ou contribuant à 

la qualité de 
l'eau 

Système de collecte et de stockage individuel en vue de la récupération 
des eaux pluviales et de drainage et de leur utilisation (comprenant 
terrassement, construction du bassin enterré ou aérien de récupération, 
pompes et canalisations). 
Système de recyclage et de traitement (dégrilleur, décanteur, 
traitement biologique,…) des eaux de lavage et de drainage utilisées 
pour les productions végétales spécialisées. 
Machines de lavage économes en eau des récoltes pour les productions 
végétales spécialisées. 

40% MAAF EA Toutes 

Agriculture de 
conservation 

Equipements 
contribuant à la 
préservation des 

sols 

Semoirs pour semis directs, striptill. 40% Région EA et CUMA Toutes 

Equipement 
d’épandage 
contribuant à la 
réduction des 
émissions 
d’azote 
ammoniacal  

Equipement 
d'épandage 

contribuant à la 
réduction des 

émissions 
d'azote 

ammoniacal 

Équipements d’épandages de type pendillard, enfouisseurs, dispositif 
d’épandage sans tonne, caissons de stockage de lisier en bout de 
champ. 

40% AELB (PAEC) 
Région (hors PAEC) 

(sous réserve 
d'évolutions) 

CUMA Toutes 

 

EA : exploitation agricole (personne physique ou morale hors CUMA) 

CUMA : Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole 

PPAM : Plantes à parfums, aromatiques et médicinales 

AELB : Agence de l’Eau Loire Bretagne 

MAAF : Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 

PAEC : Projets agro-environnementaux et climatiques (seuls sont pris en compte les PAEC relevant des enjeux « Pollution diffuse » 

CTGQ : Contrat Territorial Gestion Quantitative 
 


